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Texte de la question

Mme Marie-France Lorho interroge Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée du numérique sur la convention adoptée par le Conseil de l'Europe
concernant l'intelligence artificielle (IA Act). À l'occasion de l'approbation donnée, le 21 mai 2024, par le Conseil
de l'Europe à l'IA Act, il a été prévu que les États mettent en place un contrôle indépendant visant à respecter ladite
convention. Celle-ci aspire notamment à ce que les systèmes d'IA « respectent l'égalité, y compris l'égalité de genre
» et garantissent « l'interdiction de la discrimination ». Pour autant, les systèmes d'IA permettant « l'utilisation de
données biométriques pour identifier les personnes selon des catégories spécifiques telles que la race, la religion ou
l'orientation sexuelle » seront proscrits. Mme la députée s'interroge sur les modalités de contrôle permettant à l'État
de s'assurer qu'il n'existera pas de discrimination dans les systèmes d'IA alors même que l'utilisation de données
biométriques permettant l'identification de potentiels facteurs discriminants seront interdits. Elle lui demande
comment se caractérisera le contrôle indépendant et sur quelle autorité celui-ci reposera.
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